
 
 

 
 
 
 
 

PREFECTURE DE L’ISERE 
 
Direction Départementale 
de la  Cohésion Sociale 

demande de bourse  bafa 
dossier à retourner à l'adresse suivante : 

Direction départementale de la Cohésion sociale de l'Isère 
11 avenue Paul Verlaine – BP 2428 

38034 GRENOBLE CEDEX 2 
Tel 04.76.33.53.36 
Fax 04.76.40.82.40 

 
date limite de dépôt : 

3 semaines avant le début du stage 
 
 

 
 
 
 
 
  
Date de naissance 
 
      jour             mois    année 
 
Si vous ou vos parents êtes allocataire de la Caisse d'Allocations Familiales ou de la MSA, veuillez indiquez le numéro et 
l'adresse de la CAF qui verse les prestations :  
……………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………… 
 

votre quotient familial  
ou celui de vos parents  

 
 
Vous habitez   chez vos parents     Vous avez un logement indépendant 

 chez votre père    à préciser : ……………..… ……...………. 

 chez votre mère    …………………………… …………….…… 

 vous êtes marié(e) ou vivez maritalement   

nombre d'enfant(s) à charge : 

 
NOM 

 
prénom 

   

 
 

adresse 

�  

 
2010 



 
 
 
 
ggg VOTRE CURSUS BAFA    (stage déjà réalisé ou prévu) 
 
 
 
 

f o r m a t i o n  g é n é r a l e  

 

      Dates :  du             /             /              au               /             / 
      Organisme : 

      Lieu de la session : 

                                                Prix du stage  
  
 

 
 
 
 
 
 
ggg SITUATION SOCIO-PROFESSIONNELLE 

Niveau scolaire  : 

     Diplômes :  
 
 
 
 
 
 

situation actuelle : 
 

  lycéen(ne) boursier(e)  joindre la notification d'attribution de bourse 
  étudiant(e) boursier(e)  joindre la notification d'attribution de bourse 
  demandeur d'emploi non indemnisé    joindre la notification de vos droits  
  bénéficiaire du RSA  joindre la notification 
  autre situation : joindre les justificatifs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ggg AIDES DEJA ACQUISES POUR FINANCER VOTRE BAFA OU DEMARCHE(S) 
EFFECTUEE(S) AUPRES D'AUTRES ORGANISMES POUR OBTENIR UNE AIDE FINANCIERE 



 
N'hésitez pas à faire une demande auprès des organismes indiqués ci-dessous. 
 
 
 

�   Aide de la Caisse d'allocations Familiales en fin de cursus BAFA. 
91,47 €  ou 106,71 €  (si approfondissement petite enfance) 

�   Comité d'entreprise  

�   Aide de votre employeur  

�   ASSEDIC de  

�   Municipalité de  

�   Fonds du lycéen 

�   Mission locale 

�   Autres aides : 

 
 
 
ggg VOS EXPERIENCES DANS L'ANIMATION (précisez le nom des structures) 
 
Comme animateur auprès des jeunes (CL, CV, club sportif ou socio-culturel, etc …) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme militant bénévole associatif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vos motivations pour suivre le cursus du BAFA 
 
 

Je soussigné(e) certifie sur l'honneur que les renseignements portés sur cette demande sont exacts. 

Montant de 
l'aide sollicitée 



Je m'engage à terminer ma formation dans les délais impartis 
Je m'engage à porter à la connaissance de la Direction Départementale de la Jeunesse et des  

    Sports toutes les aides financières dont je bénéficie par ailleurs. 
Au cas où le montant total des aides perçues dépasserait 80% du coût total de la formation ou du coût du stage pris en 

charge,  je m'engage à rembourser le montant de la bourse BAFA. 

 
Le ,  
 
Signature : 

 
N.B. : l'administration se réserve le droit de vérifier l'exactitude des renseignements portés dans le présent dossier. 

 
 

Liste des pièces à joindre à votre demande 
( tout dossier incomplet sera retourné) 

 

OBLIGATOIRES (5 pièces obligatoires) 
 copie de la notification de bourse 

 
 
 
 copie de la notification de votre situation de demandeur d’emploi non indemnisé 
 
 
 
 copie de la notification d’attribution du RSA 
 
 
 
 

 Copie du dernier avis de non imposition pour vous-même ou le foyer fiscal auquel 
vous êtes rattaché (parents) 

 
 
 

 Notification du dernier quotient familial de la CAF ou de la MSA si vous en relevez 
(attention le quotient familial ne doit pas excéder 750€) 

 
 
 

 copie de l'inscription au stage avec le devis du stage envisagé ou la facture acquittée 

 

 

 enveloppe affranchie à votre adresse pour la réponse 

FACULTATIVES 

 le cas échéant, attestation d’expériences dans l’animation, et ou élément permettant 
d’étayer votre demande 

ou 

et 

ou 

et 

et 

et 



 
 

 

information 
bourses bafa  

 
 
Dans le cadre de la loi contre les exclusions, des bourses peuvent être accordées par le Ministère de la 
Jeunesse de l'Education nationale et de la Recherche aux personnes suivant un stage théorique BAFA 
(formation générale). 
 
Cette fiche présente la procédure retenue en Rhône-Alpes. Si vous habitez dans une autre région, 
adressez-vous à la Direction Départementale ou régionale du département de votre lieu de résidence. 
 
Montant  a t t r ibué 
L'aide est forfaitaire et varie en fonction du prix du stage et du montant du quotient familial,. 
montant  maximum : 305 €  . Le stagiaire doit s’engager à poursuivre sa formation. 
 

 Pour le stage de formation générale :. (la priorité est donné à ce stage). 
  Le montant total des aides ne pourra excéder 80% du coût du stage pris en charge. 
  Une seule bourse confondue peut être obtenue pour l’ensemble de la formation. 
 Toutes les aides perçues doivent être signalées, le montant de la bourse  

       peut ainsi être minoré. 
 Pour le stage de perfectionnement : à titre exceptionnel, pour une première demande. 

 
Cond i t ions  d 'a t t r ibu t ion  
Chaque Direction Départementale dispose d'un nombre limité de bourses. Priorité sera donnée aux candidats 
ayant les plus grandes difficultés financières et un projet de formation motivé.  
 
Bénéficiaires : lycéen ou étudiant boursier – demandeur d'emploi non indemnisé – candidat dont les parents 
sont non imposables - RSA 
En tout état de cause  le quotient familial des parents ou du demandeur doit être  inférieur ou égal  
à 750 €. 
 
P rocédure 
Le dossier de demande de Bourse dûment complété doit être retourné à la Direction Départementale 
du lieu de domicile du candidat (département où il a fait son inscription pour le BAFA). 
 
La bourse n'est pas versée au candidat, mais à l'organisme de formation qui accueille le stagiaire, à condition 
que celui-ci ait passé une convention avec la Direction régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 
sociale Rhône-Alpes 
 

   la notification de la bourse est à présenter, avant le stage, à l'organisme de 
formation qui déduira le montant du coût du stage. 
  

  si le candidat ne l'a pas reçue à cette date, il devra régler le prix total du stage à 
l'organisme de formation. Dés réception de la notification, l’aide sera versée à 
l'organisme qui remboursera directement. 
 

VOUS DEVEZ OBLIGATOIREMENT SUIVRE LE STAGE QUE VOUS INDIQUEZ DANS VOTRE DOSSIER 
 
Echéances 
Retour des dossiers : 3 semaines avant le début du stage. 

 

 
PREFECTURE DE L’ISERE 

Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale


